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Autorité de la chose jugée

Par soleil56, le 05/03/2024 à 10:14

Bonjour,

Comment sait on qu'un jugement a autorité de la chose jugée ?

Merci

Bonne journée

Par beatles, le 05/03/2024 à 11:04

Bonjour,

En tapant dans le moteur de recherche « autorité de la chose jugée » je pense qu'il n'y a
rien de plus clair.

Pour rappel :

- Surendettement - contestation des mesures imposées - autorité de la chose jugée (suite)

- Surendettement Autorité de la chose jugée

Cdt.

Par Marck.ESP, le 05/03/2024 à 12:28

Bonjour et bienvenue,

Vous avez posé plusieurs questions sur ce thème, pour les prochaines fois, pensez à
continuer sur un seul fil pour un même sujet. 

L’autorité de la chose jugée s’applique uniquement si la décision de justice est irrévocable.

Donc, lorsqu'aucune action n'est plus possible contre cette décision.

https://www.vie-publique.fr/fiches/38063-quest-ce-que-le-principe-de-lautorite-de-la-chose-jugee#:~:text=Le jugement vient mettre un,sur un fait précédemment jugé.
https://www.legavox.fr/forum/consommation/protection-consommateur/surendettement-contestation-mesures-imposees-autorite_160993_1.htm
https://www.legavox.fr/forum/consommation/protection-consommateur/surendettement-autorite-chose-jugee_160967_1.htm


Tant qu'un appel ou un pourvoi en cassation sont envisageable, le jugement n’a pas encore
acquis cette autorité.

Par soleil56, le 05/03/2024 à 13:45

Merci Mark, c'est très clair !

Bonne fin de journée

Par Marck.ESP, le 05/03/2024 à 13:50

Je vous en prie...

J'ajoute cependant que s'il n'y a pas appel d'un jugement ayant condamné en première
instance, celui-ci conserve, bien entendu, autorité de la chose jugée.
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